
1. Transparence

2. Concertation

3. Communication



 Signature de la Charte Anticor.

 Toutes les réunions de travail donneront lieu à des 
comptes rendus écrits.

 Des réunions publiques seront organisées 
concernant les grands projets structurants.

 Des réunions de quartier périodiques seront 
proposées.

Transparence



 Des commissions extra-municipales seront créées, elles 
seront composées de citoyens volontaires et animées par un 
élu.

 Quelques thèmes : 
 Développement économique

 Environnement

 Manifestations

 Culture, Jeunesse

 Travaux, Patrimoine

Concertation



 Des commissions municipales : finances, urbanisme, 
action sociale, appels d’offres.

 Toutes les commissions seront composées d’élus du groupe 
majoritaire et du groupe minoritaire.

 Chaque commission impulsera des GAP (Groupe Action-Projet) :
(exemple : un « GAP mobilité » travaillera sur l’organisation
d’un PEDIBUS)

 Des élus référents dans chaque quartier.

Concertation



Communication

 Mise à jour du site internet de la mairie pour une 
communication bilatérale (informations descendantes, mais 
aussi sondage, enquête de satisfaction, possibilité de signaler 
un problème et de soumettre des idées).

 Une newsletter mensuelle pour informer sur les 
délibérations votées, les manifestations, la réglementation.

 Une information sur la tenue des réunions de conseil 
municipal.



‘‘ On est plus intelligents à plusieurs que tout seul.’’
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